
MIEUX PRÉSERVER ET VALORISER NOS ÉCOSYS-
TÈMES, C’EST GARANTIR LA PÉRENNITÉ DE NOS 
RESSOURCES ET AGIR CONTRE L’EFFONDREMENT 
DE NOTRE BIODIVERSITÉ

EN BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

DES 7 033 ESPÈCES ÉVALUÉES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 
SONT AUJOURD’HUI MENACÉES

28 %

MIEUX
PRÉSERVER ET
VALORISER NOS
ÉCOSYSTÈMES



Chiffres clés en Bourgogne-Franche-Comté
UN PATRIMOINE NATUREL RICHE ET DIVERSIFIÉ, 
PRINCIPAL ALLIÉ DANS LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
MAIS DONT LES ECOSYSTEMES CONTINUENT DE SE DÉGRADER

QUELS SONT NOS OBJECTIFS EN RÉGION ? 
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AGIR POUR LA NATURE 
AU QUOTIDIEN

Réduire sa 
consommation 
d’eau domestique

1 145 m² 
ARTIFICALISÉS 
PAR HABITANT 
775m²/HAB MOYENNE 

NATIONALE 

30 000 ha 
DE PESSIÈRES*

ONT DEPÉRI
ENTRE 2018 ET 2023

12,5 % 
DE ZNIEFF* 

37 % 
DU TERRITOIRE 

RÉGIONAL 
DE FORÊT

53 % 
DU TERRITOIRE 

RÉGIONAL 
EN ESPACES
AGRICOLES

LA NATURE, 
SEULE SOLUTION 

DURABLE 
DE STOCKAGE 
DE CARBONE

- 9Mt - 6Mt

Eviter les 
plastiques à 

usage unique

Consommer 
des produits 
locaux et issus 
de l’agriculture 
biologique

Privilégier 
un logement 
sobre adapté 
à ses besoins

Jardiner 
et créer 

des espaces 
de nature, 

même 
en ville

Installer 
un récupérateur 
d’eau de pluie, 
un composteur, 
planter des espèces 
favorables aux pollinisateurs 

La thématique « préserver » vise directement la 
lutte contre l’érosion de la biodiversité et de nos res-
sources. Elle représente 5 % de l’effort à fournir pour 
réduire nos émissions de GES en 2030.

2e RÉGION 
COMPTANT LE PLUS 

DE CAPTAGES 
D’EAU POTABLE 

POLLUÉS

*FORÊTS PEUPLÉES D'ÉPICÉAS
*ZONE NATURELLE D’INTÉRÊT
ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE 
ET FLORISTIQUE. 9,7%FRANCE 

MÉTROPOLITAINE



C’EST QUOI LE DÉFI ? 

1. PRÉSERVER NOTRE PATRIMOINE
ET RESTAURER LA BIODIVERSITÉ

2. PROTÉGER ET GÉRER
DURABLEMENT NOS FORÊTS

3. OPTIMISER LA DISPONIBILITÉ 
ET VEILLER À LA QUALITÉ
DE LA RESSOURCE EN EAU

POUR Y PARVENIR
• Renforcer le réseau régional des aires protégées, et 
notamment en protection forte.
• Restaurer les habitats et les sols dégradés, et résorber 
les points noirs de continuité écologique autour des 
infrastructures qui fragmentent les milieux.
• Garantir la préservation des écosystèmes dans les 
documents d’urbanisme, en y intégrant les éléments 
de richesses naturelles, et en faire un atout pour 
les territoires.

POUR Y PARVENIR
• Préserver durablement la forêt contre les incendies, 
les risques sanitaires et le défrichement.
• Renouveler la forêt par une gestion durable, et s’adap-
ter au changement climatique.
• Développer la filière bois locale pour mieux valoriser 
nos essences et s’intégrer aux projets de construction 
et rénovation.

POUR Y PARVENIR
• Organiser la sobriété des usages avec un objectif de 
-10% d’eau prélevée d’ici 2030.
• Sécuriser les approvisionnements en eau, par la ré-
duction des fuites, la récupération et la valorisation 
d’eaux non-conventionnelles.
• Préserver la qualité de l’eau, encourager les solutions 
fondées sur la nature, protéger les ressources straté-
giques souterraines.

DÉJÀ EN ACTION
• Depuis 2020, l’État et la Région s’engagent via la Stra-
tégie régionale biodiversité et la mise en place d’un 
Observatoire régional de la biodiversité, et 100 M€ 
d’investissements conjoints entre 2021 et 2027.
• La mise en place d’ici 2024 de 3 nouvelles Réserves 
Naturelles Régionales et 3 nouvelles Réserves Naturelles 
Nationales.
Le Fonds vert en 2023 : 
• 8 M€ pour les projets de créations d’aires protégées, 
de restauration des continuités écologiques ou de pro-
tection des espèces emblématiques (lynx).
• 5 M€ pour les projets de renaturation des villes et 
villages, à destination des collectivités.

DÉJÀ EN ACTION
• La Région soutient la filière par exemple via des aides 
ciblées sur les opérations de sylvicultures exemplaires 
et durables.
• L’État accompagne avec le Plan de relance, les proprié-
taires privés et publics pour le renouvellement forestier 
(objectif régional de 58 millions d’arbres). L’étude pour 
la préservation des forêts à haute valeur environne-
mentale lancée en 2023 (résultats attendus en 2025).

DÉJÀ EN ACTION
• De 2017 à 2022, la Région a consacré un budget annuel 
de 1,7M€ à la préservation de la trame bleue.
• Les agences de l’eau financent les projets de solutions 
fondées sur la nature tels que les reméandrements de 
cours d’eau ou la protection de zones humides.



AGIR EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ, 
C’EST ASSURER LA QUALITÉ DE SON 
CADRE DE VIE, LE MAINTIEN DES ACTIVITÉS 
HUMAINES ET PROTÉGER SA SANTÉ.

MON TERRITOIRE EN PARLE 
En 2023, une enquête portant sur les leviers et actions de la 
planification écologique a été lancée auprès de l’ensemble 
des collectivités en région. Tous les départements, tous les 
EPCI et une majorité de communes ont répondu !
Pour les collectivités, la préservation de nos écosystèmes est 
un enjeu central, tant en termes de qualité de vie pour nos 
concitoyens, que comme support d’activités économiques 
majeures pour notre région (agriculture, foresterie, tourisme).

TOUS CONCERNÉS ! 

L’ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS : 
• intègrent les enjeux de biodiversité aux stratégies territoriales 
et aux documents d’urbanisme,
• privilégient les friches industrielles pour leur développement
• organisent la lutte contre les incendies et favorisent le renouvel-
lement forestier,
• accompagnent et financent les travaux de restauration d’habitats 
naturels, de renaturation des villes et de gestion des aires protégées.

LES FILIÈRES ET LES ENTREPRISES : 
• œuvrent au quotidien pour une gestion durable des forêts,
• privilégient les friches industrielles pour leur développement,
• contribuent à la préservation de la biodiversité avec des projets 
de plantations de haies, d’amélioration de leurs usages de l’eau, etc.

LES CITOYENS : 
• adoptent des bons gestes au quotidien en réduisant leur 
consommation d’eau, de plastiques,
• participent à la lutte contre les incendies et les pollutions,
• prennent part aux actions de préservation de la nature et des forêts 
dans le cadre de leurs loisirs ou de leurs engagements associatifs.
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https://www.cop-bfc-versdemain.fr


